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INTRODUCTION
Le présent document est produit conjointement par l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et par le Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) dans le cadre de la consultation, lancée par la Régie de l’énergie, elle-même mandatée par le ministre des Ressources naturelles et de la Faune à produire un avis au gouvernement. Rappelons que les deux associations ont déposé, chacune de leur côté, un mémoire lors de la consultation publique sur la sécurité et l’avenir énergétiques du Québec qui a précédé en janvier 2005. Respectivement intitulés « Les grandes entreprises consommatrices d’électricité : un patrimoine à préserver pour l’avenir des régions du Québec »  et « Le secteur énergétique au Québec: quelques pistes de réflexion », ces documents demeurent tout à fait pertinent et font partie intégrante de la présente prise de position. En raison de leur parenté de vues sur ces questions et de la similitude des impacts des décisions pouvant découler de la présente consultation sur les entreprises qu’elles représentent, les deux associations ont décidé d’unir leurs voix et de présenter un mémoire commun.

Le motif de leur grand intérêt pour les questions soulevées est fort simple, les grandes entreprises consommatrices d’électricité font partie du patrimoine industriel du Québec au même titre que l’énergie qui leur permet de fonctionner depuis des dizaines d’années voire plus de cent ans dans certains cas. À cause de leur intensité énergétique élevée, ces entreprises consomment 42 % de toute l’électricité produite au Québec. Elles sont issues de divers secteurs d’activité économique, notamment les pâtes et papier, la première transformation des métaux, les produits minéraux non métalliques, les produits chimiques, l’aluminium et la pétrochimie. En tout, quelque 130 usines fortement consommatrices d’électricité sont en exploitation sur tout le territoire québécois, principalement dans les régions ressources. 

Le présent mémoire comporte plusieurs parties où les avis juridiques, les analyses économiques et commerciales visent à étayer et documenter les recommandations formulées par les associations en lien avec les questions posées par le gouvernement à la Régie dans le but de l’éclairer sur la position des grandes entreprises consommatrices. Tel que demandé dans l’avis public sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels, dans un premier temps, les deux associations font le point sur l’encadrement légal et réglementaire et plaident en faveur d’un élargissement du cadre actuel. Puis, en deuxième lieu, elles répondent à la question de l’impact pour les consommateurs et la société québécoise de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise en faisant la démonstration de la force économique que représentent les grandes entreprises consommatrices d’électricité dans les régions du Québec, l’effet levier qu’elles représentent et a contrario l’impact extrêmement négatif et dégénératif qu’aurait leur éventuelle fermeture ou le simple ralentissement de leurs opérations sur les communautés locales et régionales qui les accueillent.

Selon leur compréhension des enjeux actuels, les associations considèrent que le Québec est à la croisée des chemins en matière de choix énergétiques et que les décisions qui se prendront dans les prochaines semaines et mois comporteront de multiples répercussions sur la production actuelle et à venir des grandes entreprises consommatrices. À la suite des présentes consultations, la Régie devra produire un avis au gouvernement qui, lui, tout en tenant compte des consultations en commission parlementaire, devra impulser sa vision et donner des mandats clairs et précis au fournisseur d’électricité et à la Régie. Les deux associations formulent des recommandations précises à cet égard, tout en souhaitant, aux fins de dissiper les incertitudes actuelles, que le gouvernement réaffirme le choix de ses prédécesseurs des quarante dernières années relativement au rôle de l’hydroélectricité dans l’économie de la province.

Car, fondamentalement, le choix qui s’offre aux décideurs publics est soit de continuer à miser sur l’électricité comme source de développement économique dans les régions comme c’est le cas depuis les débuts de l’industrialisation et plus intensivement depuis la nationalisation, soit de carrément faire de la société d’État une «machine à dividendes», orientée uniquement sur le retour à court terme du plus d’argent possible à l’État, quelque soit les impacts de moyen et long terme sur la vie économique du Québec et des régions et sans avoir d’assurance quant à la pérennité de ces rentrées d’argent.

Il va de soi que les deux associations militent en faveur de l’alternative qui prône la continuité. Elles ont documenté ce que pourraient être les impacts d’une décision qui n’irait pas dans ce sens et ont constaté avec étonnement l’absence d’étude d’impact dans l’éventualité d’un choix favorisant l’option «machine à dividendes» fondée essentiellement sur l’augmentation des tarifs au niveau du marché du nord-est américain. Les associations considèrent que la réalisation et la diffusion de telles études relèveraient de la plus élémentaire sagesse et devraient faire l’objet d’une demande de la part du ministre avant d’aller de l’avant avec toute solution dans ce sens.

CHAPITRE 1 - ENCADREMENT LÉGAL ET RÉGLEMENTAIRE APPLICABLE AUX GRANDS CONSOMMATEURS 

Dans sa lettre du 15 mars 2005 adressée au président de la Régie, le ministre des Ressources naturelles et de la Faune, M. Pierre Corbeil, a demandé à la Régie de faire le point sur l’encadrement légal et réglementaire applicable aux grands consommateurs industriels d’électricité, et plus particulièrement sur l’obligation de desservir la limite de 175 mW prévue au tarif d’Hydro-Québec (art. 303) et le mandat législatif prévu à l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie.
Il rappelle également que l’article 76 de la Loi sur la Régie de l’énergie établit que le Distributeur d’électricité est tenu de distribuer l’électricité à toute personne qui le demande. Il souligne par ailleurs que l’article 303 du document d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité en vigueur le 1er avril 2004 limite l’obligation du Distributeur à 175 000 kW.

L’AQCIE et le CIFQ proposent de passer en revue, dans les lignes ci-après, leur propre interprétation de la législation et de la réglementation pertinentes concernant l’encadrement légal et réglementaire actuellement applicable aux grands consommateurs. En plus de traiter de l’obligation de desservir, comme demandé par le ministre, l’AQCIE et le CIFQ proposent l’adoption d’un cadre réglementaire élargi, qui traiterait des volumes patrimoniaux et post-patrimoniaux, de la réglementation de la production, de la marge de manœuvre requise pour desservir les besoins des Québécois, de l’optimisation des équipements de production, de l’allocation des coûts des approvisionnements post-patrimoniaux ainsi que de l’interfinancement. 

Pour chacun de ces sujets, l’AQCIE et le CIFQ proposent de non seulement passer en revue le régime actuel, mais également des modifications qui pourraient être considérées par le gouvernement aux fins de procurer un encadrement légal et réglementaire mieux équilibré et plus équitable envers l’ensemble de la clientèle d’Hydro‑Québec.

1.1
L’obligation de desservir

Ce thème a fait l’objet d’un avis juridique soumis par Me Guy Sarault de la firme Heenan Blaikie srl, à titre de procureur des deux associations et qui se trouve dans son intégralité à la partie ll. Il importe de retenir de la position des deux associations relativement à l’obligation de desservir que non seulement elles sont d’avis que celle-ci doit être maintenue, mais plus encore, elles considèrent qu’il ne saurait être question de modifier la loi ou la réglementation afin d’imposer une limite quantitative pour la clientèle du Québec. En fait, elles considèrent qu’Hydro-Québec devrait toujours être en mesure de fournir toute capacité additionnelle requise par les grandes entreprises consommatrices d’électricité. Cela est nécessaire pour assurer le maintien des opérations dans leurs usines dans le contexte extrêmement compétitif que l’on connaît où modernisations à répétition, constantes améliorations de la productivité et respect sans compromis de la réglementation, y compris en matière d’environnement, font partie des exigences de base.

1.2
Les volumes patrimoniaux

On se souviendra que, dans son tout premier avis, A-98-01, adressé au gouvernement du Québec en août 1998, peu après sa création, la Régie de l’énergie avait recommandé au gouvernement que la production d’électricité soit réglementée sur la base des coûts en raison de la situation de pouvoir dominant de marché d’Hydro-Québec.

Dans le projet de loi no 116 qui est entré en vigueur le 16 juin 2000, le gouvernement a retenu une approche différente et a plutôt choisi d’exclure la production d’électricité de la juridiction de la Régie et d’imposer, pour cette partie des activités d’Hydro-Québec, un prix de fourniture et des conditions précises libellés spécifiquement dans la loi. L’AQCIE et le CIFQ réfèrent ici particulièrement à l’article 52.2 de la Loi sur la Régie, tel qu’ajouté par le projet de loi 116, garantissant un volume de consommation patrimoniale jusqu’à concurrence de 165 TWh et prévoyant un coût moyen de fourniture de l’électricité patrimoniale de 2,79¢ le kWh. On retiendra aussi l’article 24.1 de la Loi sur Hydro-Québec
, tel que modifié par le projet de loi 116, prévoyant que le gouvernement peut diminuer le coût de fourniture d’électricité patrimoniale alloué à chaque catégorie de consommateurs en vertu de l’article 52.2 de la Loi sur la Régie. Il s’ensuit donc que, de par le nouveau régime introduit par le projet de loi 116 en juin 2000, la clientèle du Québec s’est vue garantir un volume patrimonial important de l’ordre de 165 TWh (correspondant de près à la consommation de 2005) dont le coût moyen ne pourra jamais dépasser le chiffre de 2,79¢ le kWh prévu à l’article 52.2 de la Loi sur la Régie.

L’AQCIE et le CIFQ considèrent que l’expérience vécue depuis l’adoption du projet de loi 116 en juin 2000 démontre que l’encadrement législatif et réglementaire des volumes patrimoniaux a bien fonctionné et qu’il a procuré à l’ensemble de la clientèle du Québec un volume imposant d’électricité à un coût moyen de fourniture garanti acceptable lorsqu’on le compare aux prix disponibles sur le marché en Amérique du Nord. L’AQCIE et le CIFQ recommandent en conséquence le maintien du concept d’électricité patrimoniale prévu à l’article 52.2 de la Loi sur la Régie.

Qui plus est, l’AQCIE et le CIFQ soumettent respectueusement que le gouvernement, lorsque viendra le temps de déterminer le prix et les conditions auxquels certains nouveaux approvisionnements pourraient être consentis par Hydro-Québec, établisse l’électricité patrimoniale en fonction de l’ensemble des bénéfices que peut procurer les équipements du parc patrimonial, y compris notamment l’entreposage et l’équilibrage des parcs éoliens. 
1.3
Les volumes post-patrimoniaux

Pour ce qui est des approvisionnements requis au-delà des 165 TWh d’électricité patrimoniale, les articles 74.1 et 74.2 de la Loi sur la Régie, tels qu’ajoutés par le projet de loi 116, prévoient une procédure d’appel d’offres dont l’objectif est d’accorder un traitement égal à toutes les sources d’approvisionnement ainsi que de favoriser l’octroi des contrats d’approvisionnement sur la base du prix le plus bas pour la quantité d’électricité et des conditions demandées. Au moment d’écrire ces lignes, le Distributeur a déjà conclu un certain nombre de contrats d’approvisionnement sur la base des appels d’offres qui ont été lancés pour satisfaire les besoins des marchés québécois excédant l’électricité patrimoniale au cours des prochaines années.

Comme il fallait s’y attendre, Hydro-Québec Production a participé activement aux appels d’offres lancés par le Distributeur pour les approvisionnements post-patrimoniaux et s’est vu octroyer plusieurs contrats pour ces approvisionnements au cours des prochaines années.

Lors des audiences qui ont mené à l’Avis de la Régie de l’énergie du mois de juin 2004 sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît, de nombreux participants ont mis en doute la pertinence du cadre réglementaire actuel pour les approvisionnements post-patrimoniaux. La Régie de l’énergie a pris acte de ces préoccupations et a formulé les commentaires suivants relativement au cadre législatif actuel de l’approvisionnement post-patrimonial (à la page 134) :

« Le cadre législatif actuel de l’approvisionnement post-patrimonial en électricité des Québécois repose sur l’hypothèse d’existence d’un marché de libre concurrence.

Or, sa mise en œuvre mène présentement et inexorablement à la filière thermique ou à la filière de la grande hydraulique, dont le Producteur a le monopole.

La Régie constate que le marché voulu par le législateur ne s’est pas matérialisé, ni qu’il se matérialisera dans les conditions actuelles.

Le marché n’est pas neutre à l’égard du choix des filières. »

L’AQCIE et le CIFQ sont entièrement d’accord avec ce constat de la part de la Régie et soumettent respectueusement que le gouvernement, dans le cadre de sa réflexion sur l’encadrement légal et réglementaire applicable aux grands consommateurs industriels, devrait remettre en question le cadre législatif actuel de l’approvisionnement post-patrimonial en électricité.

L’AQCIE et le CIFQ considèrent que la position dominante de marché que la Régie a constatée dans son avis A‑98‑01 à l’égard d’Hydro-Québec Production n’a pas changé et qu’il est toujours illusoire de penser que les règles de libre marché sous-jacentes au système d’appel d’offres mis de l’avant par le projet de loi 116 pourraient fonctionner adéquatement et d’une manière neutre à l’égard du choix des filières énergétiques. Il est d’ailleurs éloquent de rappeler que le gouvernement a dû lui-même intervenir par voie de décret pour privilégier certaines filières énergétiques aux fins des appels d’offres lancés par le Distributeur. À notre avis, ces interventions n’auraient pas été requises si le libre marché fonctionnait adéquatement au Québec.

Il y a également lieu de souligner que la filière hydroélectrique continuera vraisemblablement à dominer les moyens de production au Québec sur l’horizon de moyen à long terme si Hydro-Québec Production va effectivement de l’avant avec les projets majeurs qui ont été annoncés au cours des derniers mois. L’AQCIE et le CIFQ en concluent que les règles du libre marché ne sont pas susceptibles de fonctionner adéquatement au Québec sur l’horizon de moyen à long terme.

De l’avis de l’AQCIE et du CIFQ, la façon la plus réaliste de fonctionner serait de confier au Producteur la responsabilité exclusive d’assurer les approvisionnements post-patrimoniaux auprès de fournisseurs de son choix et, pour les approvisionnements requis pour les besoins spécifiques du marché québécois, lui imposer l’obligation de les vendre au Distributeur sur la base de son coût moyen d’approvisionnement.

1.4
La marge de manœuvre

Au cours des derniers mois, les intervenants ont pu constater les difficultés rencontrées par la Régie de l’énergie à exercer sa juridiction en matière de sécurité énergétique. La séparation des fonctions de la société d’État que nous connaissons, dont l’exclusion d’HQP du périmètre réglementaire et la responsabilité partagée de la gestion de l’offre entre le Distributeur et le Producteur, rend cet exercice complexe et inefficace.

Les associations reconnaissent l’importance pour Hydro-Québec de disposer d’une marge de manœuvre en termes de sécurité énergétique qui puisse lui permettre de fournir toute capacité additionnelle requise par les grandes entreprises consommatrices d’électricité. Il s’agit là tant d’une condition d’attraction de nouveaux projets et de nouvelles usines que du maintien de celles qui y sont actuellement.

 Dans un tel processus, il ne saurait être question qu’au nom de la marge de manœuvre soient engagés des coûts tels qu’ils exerceraient une pression indue à la hausse sur les tarifs. Ainsi, l’AQCIE recommandait, dans son mémoire à la commission parlementaire, qu‘Hydro-Québec détienne une marge de manœuvre d’au moins 10 tWh. Pour leur part, la firme Breton Banville & Associés dans leur mémoire présenté à la même commission, recommandait plutôt une marge de manœuvre de 15 tWh.

L’AQCIE et le CIFQ retiennent des propos de la firme BBA sur cette question que certaines variables ont un impact sur l’établissement de la taille de cette marge de manœuvre tels les aléas de la température, l’hydraulicité, les perspectives quant au niveau de la demande de court à moyen terme. À ces critères, on peut également ajouter la mise en place de programmes de puissance interruptible adressés à la clientèle des grandes entreprises.

Comme il est impossible d’apparier parfaitement l’offre et la demande, l’existence d’une marge de manœuvre s’avérant nécessaire pour satisfaire les besoins du Québec de façon sécuritaire, les associations sont d’avis que les risques inhérents au maintien de cette marge de manœuvre soient à la charge des usagers. De la même façon, l’optimisation de l’utilisation de cette marge de manœuvre par l’exportation des quantités excédentaires devrait aussi être au profit de la clientèle québécoise. La réglementation de la production permettrait donc d’assurer adéquatement la sécurité énergétique des usagers.

En dernière analyse, les associations sont d’avis que les investissements de production, préalablement approuvés par la Régie, soient planifiés de façon à ce que l’offre excède la demande en tout temps et qu’Hydro-Québec ait à sa disposition une marge de manœuvre adéquate dont la taille pourrait être établie périodiquement par la Régie de l’énergie.

Conséquemment, l’AQCIE et le CIFQ considèrent que la Régie de l’énergie devrait se voir conférer le pouvoir de déterminer la taille de la marge de manœuvre qu’Hydro-Québec Production devrait maintenir pour assurer la sécurité des approvisionnements.

1.5
L’optimisation des équipements de production

Nous avons pu constater, à partir de l’analyse des résultats financiers d’Hydro-Québec, que la société d’État est particulièrement efficace dans ses transactions avec les réseaux voisins et compétente dans ses efforts de maximisation de la valeur du parc d’équipements patrimoniaux. Or, même dans le contexte d’une réglementation de la production, ces activités de courtage demeurent utiles, voire nécessaires. En effet, les bénéfices sont de deux ordres : d’abord l’optimisation de la valeur du parc d’équipements en faisant l’arbitrage des prix sur les marchés et ensuite, la vente des surplus qui ne sont pas nécessaires pour desservir les besoins des usagers québécois. Toutefois, comme les risques associés au développement des équipements des différentes filières de production, existants et à venir, sont assumés par les usagers, il est par conséquent équitable que les usagers en retirent les bénéfices.


Dans l’encadrement réglementaire actuel, le Distributeur devra, lui aussi, mettre en place une activité de courtage en parallèle avec celle du Producteur pour effectuer les achats et les ventes de court terme afin de répondre aux besoins des usagers du Québec. Dans ce contexte, nous pouvons facilement envisager l’émergence de conflits entre les deux activités autonomes de courtage. En effet, comment sera-t-il possible d’assurer la transparence dans les transactions? Comment garantir que les usagers du Québec ne passeront pas en deuxième lorsqu’il y aura compétition pour les interconnexions et les meilleurs prix disponibles sur les marchés extérieurs? Comme nous l’avons mentionné précédemment, l’exclusion du Producteur de la réglementation rend occulte la tâche de contrôle des activités d’Hydro-Québec par la Régie. La réglementation de la production solutionnerait donc ce problème, éliminerait les conflits potentiels entre le Producteur et le Distributeur, tout en simplifiant grandement la gestion et le contrôle de cette activité.


L’AQCIE et le CIFQ sont d’avis que bien qu’ils recommandent que l’activité d’Hydro-Québec sur les marchés externes soit réglementée au bénéfice des usagers du Québec, le courtage devrait quand même être effectué par une filiale à part entière d’Hydro-Québec afin de soustraire ces activités de la lourdeur administrative inhérente à une organisation de la taille d’Hydro-Québec et ainsi permettre toute la flexibilité exigée par les opérations de cette nature.

1.6
L’allocation des coûts des approvisionnements post-patrimoniaux

1.6.1
Introduction

La recommandation de l’AQCIE et du CIFQ d’imposer au Producteur l’obligation de vendre ses approvisionnements post-patrimoniaux au Distributeur sur la base de son coût moyen d’approvisionnement soulève une problématique importante qui a été discutée à la Régie dans le cadre de la demande R-3541-2004 relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006.

En effet, dès lors que l’on demande au Producteur de vendre ses approvisionnements post-patrimoniaux au Distributeur à son coût moyen d’acquisition, il faut s’interroger sur la méthode à utiliser pour allouer ces coûts de fourniture entre les diverses catégories tarifaires.

Or, on se souviendra que, dans le dossier R-3541-2004, le Distributeur avait proposé un traitement pour l’électricité post-patrimoniale identique à ce qui se fait au niveau de l’électricité patrimoniale, à savoir une méthode basée sur l’application d’une formule de répartition du coût de fourniture en fonction des caractéristiques globales des catégories de consommateurs, soit les facteurs d’utilisation et les taux de perte.

Or, il appert que plusieurs intervenants, dont particulièrement ceux représentant les consommateurs résidentiels, se sont opposés à cette proposition du Distributeur, lui préférant un traitement à la marge (« incremental ») selon lequel les approvisionnements post-patrimoniaux (dont le coût moyen est nettement plus cher que celui de l’électricité patrimoniale) seraient imputés prioritairement aux catégories de consommateurs générant la demande supplémentaire nécessitant de nouveaux approvisionnements au-delà du volume garanti d’électricité patrimoniale. Comme la majeure partie des besoins post-patrimoniaux estimés par le Distributeur émane de la clientèle industrielle, la conséquence logique de ce traitement à la marge serait d’imposer aux clients industriels représentés par l’AQCIE et le CIFQ la part de lion des coûts supplémentaires associés aux approvisionnements post-patrimoniaux.

On comprendra aisément que l’AQCIE et le CIFQ se sont vigoureusement opposés à la proposition inusitée de ces intervenants et qu’ils ont endossé la proposition du Distributeur à l’effet de proposer un traitement global (rolled-in) pour l’électricité post-patrimoniale et l’électricité patrimoniale. Au soutien de leur appui de la proposition du Distributeur, l’AQCIE et le CIFQ ont produit une expertise de M. Robert D. Knecht de la firme Industrial Economics Incorporated, qui se trouve à la partie lll du présent document. Elle démontre que la méthode dite à la marge (incremental) préconisée par certains intervenants est tout à fait contraire aux principes réglementaires reconnus et approuvés un peu partout en Amérique du Nord en matière d’allocation du coût de service.

1.6.2
Considérations juridiques

Au-delà de l’opinion relatée dans l’expertise de M. Knecht, qu’ils appuient sans réserve, l’AQCIE et le CIFQ ont aussi produit un mémoire dans le dossier R 3541‑2004 appuyant la position prise par le Distributeur à l’effet qu’un traitement à la marge ne serait pas conforme à l’article 52.2 de la Loi. En effet, selon cette disposition de la Loi, les coûts de fourniture sont définis comme étant la somme à laquelle on parvient « en additionnant le coût de fourniture de l’électricité patrimoniale et les coûts réels des contrats d’approvisionnement conclus par le Distributeur d’électricité pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui excèdent l’électricité patrimoniale ».

À la dernière phrase du premier alinéa de ce même article 52.2, il est bien précisé que ce sont ces coûts (ceux auxquels on parvient avec cette addition) qui sont « …alloués entre les catégories de consommateurs selon leurs caractéristiques de consommation, soit leurs facteurs d’utilisation et leurs pertes d’électricité associées au réseau de transport et de distribution ».
De l’avis de l’AQCIE et du CIFQ, le langage du législateur suggère que les facteurs d’allocation des coûts de fourniture, autant pour l’électricité patrimoniale que pour l’électricité post-patrimoniale, sont limités à ceux indiqués à la dernière phrase de l’alinéa 1 de l’article 52.2 et à nulle autre. On voit mal en quoi cette disposition de la Loi pourrait ouvrir la porte à une méthodologie selon laquelle les coûts de fourniture au-delà des volumes d’électricité patrimoniale pourraient être facturés à la marge aux catégories de consommateurs présumés générer la demande supplémentaire.

Compte tenu de l’importance des enjeux soulevés par cette problématique à l’égard de leurs membres, l’AQCIE et le CIFQ recommandent au gouvernement d’amender l’article 52.2 de la Loi aux fins de dissiper tout doute quant à la méthode de répartition des coûts des approvisionnements post-patrimoniaux par rapport aux approvisionnements patrimoniaux. Peu importe le langage utilisé, cet amendement devrait bien préciser que les approvisionnements post-patrimoniaux et les approvisionnements patrimoniaux sont traités d’une manière globale et que la répartition du coût de fourniture entre les catégories de consommateurs est exclusivement tributaire de leurs caractéristiques de consommation, soit leurs facteurs d’utilisation et leurs pertes d’électricité associés au réseau de transport et de distribution.

1.6.3
Considérations économiques

Au-delà de ces considérations d’ordre juridique, l’AQCIE et le CIFQ ont également appuyé la position du Distributeur à l’effet que, sur le plan technique, il serait quasi impossible d’associer les caractéristiques des différents contrats d’approvisionnement du Distributeur à des caractéristiques de consommation marginale des catégories de consommateurs. La seule façon de procéder ainsi serait d’attribuer arbitrairement la consommation post-patrimoniale à certains volumes de consommation de certaines catégories de consommateurs. De l’avis de l’AQCIE et du CIFQ, une telle façon de procéder serait non seulement injustifiable d’un point de vue opérationnel et juridique, mais également tout à fait inéquitable envers les catégories de consommateurs concernées en ce qu’il n’y a rien qui peut justifier d’ainsi « peinturer les électrons de l’électricité patrimoniale » au bénéfice de certaines catégories de consommateurs au détriment de d’autres. Où donc dans la Loi ou dans les principes réglementaires les plus élémentaires peut-on retrouver une justification quelconque au soutien des droits acquis de certaines catégories de consommateurs sur les volumes d’électricité patrimoniale ? À notre avis, poser la question, c’est y répondre.

L’AQCIE et le CIFQ réfèrent à l’expertise supplémentaire de M. Knecht (partie lll) quantifiant les impacts économiques du traitement à la marge proposé par certains intervenants. Comme on pourra le constater à la lecture de cette nouvelle expertise, cette façon de procéder aurait pour effet d’indûment favoriser la clientèle résidentielle et de pénaliser sévèrement la clientèle industrielle et ce, sans justification valable. On ne saurait sous-estimer les conséquences fort négatives qu’entraîneraient les augmentations tarifaires causées par cette façon de procéder dans les décisions à venir des entreprises concernées quant au maintien ou à l’expansion de certaines installations industrielles dont les coûts de production sont largement tributaires des tarifs d’électricité. Est-ce là vraiment le souhait du gouvernement ?

Dans sa décision D-2005-34 rendue en date du 24 février 2005 dans le dossier R‑3541-2004, la Régie a déclaré qu’elle n’était pas disposée à statuer de façon définitive sur la méthode proposée par le Distributeur pour l’allocation des coûts des approvisionnements post-patrimoniaux. Elle a toutefois formulé certains commentaires et rendu certaines ordonnances qui semblent indiquer un fort penchant en faveur du traitement marginal proposé par certains intervenants (à la page 133) :

« (…) la Régie, à ce stade-ci, n’est pas disposée à statuer de façon définitive sur la méthode proposée par le Distributeur.

Cependant, pour des raisons pragmatiques et compte tenu de la faible incidence sur les coûts de fourniture alloués à chaque catégorie de consommateurs pour l’année 2005, la Régie accepte la proposition du Distributeur pour le présent dossier.

La Régie considère que les méthodes alternatives n’ont pas été évaluées à leur juste valeur dans le présent dossier. En conséquence, elle demande au Distributeur de développer une méthode de répartition des coûts de fourniture qui consistera à répartir distinctement les coûts du bloc d’électricité patrimoniale de ceux du bloc post-patrimonial.

Pour développer cette méthode de répartition, La Régie demande au Distributeur de créer un comité technique qui explorera les différentes avenues possibles et qui réalisera une analyse des avantages et des inconvénients des approches alternatives. Plus spécifiquement, ce comité technique devra aborder les points suivants :

· établir une ou des méthodes de répartition des coûts de fourniture post-patrimoniale qui reposent sur les caractéristiques de consommation des catégories de consommateurs utilisateurs de ces blocs d’approvisionnement, tout en tenant compte des caractéristiques propres (composantes puissance et énergie) des produits d’approvisionnement utilisés ;

· déterminer une méthode de fixation des pourcentages de répartition du bloc patrimonial par catégorie de consommateurs qui permette d’approximer le mieux possible, en puissance et en énergie, la courbe de puissance classée patrimoniale, tel que défini par le décret 1277-2001 ;

· définir des modalités d’ajustement des pourcentages de répartition du bloc patrimonial dans l’éventualité où, pour une année donnée, les volumes d’électricité patrimoniale consommés par une catégorie de consommateurs seraient inférieurs au volume octroyé initialement.

Dans le prochain dossier tarifaire, le Distributeur devra déposer, pour examen, une nouvelle proposition de méthode de répartition des coûts de fourniture ainsi que les résultats de l’analyse des avantages et des inconvénients des différentes méthodes. »

L’AQCIE et le CIFQ ont été fort désappointés par cette décision et soumettent respectueusement que les conséquences pourraient en être désastreuses pour leurs membres si jamais la Régie devait décider d’aller de l’avant avec une méthode de répartition des coûts de fourniture consistant à répartir distinctement les coûts du bloc d’électricité patrimoniale de ceux du bloc post-patrimonial.

1.7
L’interfinancement

Comme on le sait, le 4e alinéa de l’article 52.1 de la Loi sur la Régie, tel qu’ajouté par le projet de loi 116 en juin 2000, prévoit que « la Régie ne peut modifier le tarif d’une catégorie de consommateurs afin d’atténuer l’interfinancement entre les tarifs applicables à des catégories de consommateurs ».
Il est de connaissance notoire que cette disposition a été insérée dans le projet de loi 116 aux fins de préserver les acquis du pacte social voulant que les usagers résidentiels du Québec puissent continuer à bénéficier de tarifs très avantageux et stables sur une longue période en raison notamment du fait que leurs tarifs ne font pas leurs frais et qu’ils sont largement subventionnés par les autres catégories tarifaires.

Cette générosité de l’État envers les usagers résidentiels d’électricité avait peut‑être sa raison d’être à une époque où nous bénéficiions collectivement de surplus considérables d’énergie hydroélectrique et où d’autres considérations comme la protection de l’environnement et le développement durable n’occupaient pas une place aussi importante dans l’échelle des valeurs de notre société.

Mais force est de constater que les temps ont changé. Comme en témoigne l’Avis de la Régie de juin 2004 sur la sécurité énergétique des Québécois, la marge de manœuvre d’Hydro-Québec s’est considérablement rétrécie et nous devons maintenant faire face à des scénarios beaucoup plus coûteux qu’autrefois au chapitre des approvisionnements supplémentaires qui seront requis pour rencontrer les besoins futurs du Québec. Les mesures d’efficacité énergétique constituent désormais une filière incontournable aux fins non seulement de protéger l’environnement mais également de minimiser le recours aux approvisionnements post-patrimoniaux qui sont, par définition, beaucoup plus coûteux que l’électricité patrimoniale.

Dans ce nouveau contexte, l’AQCIE et le CIFQ soumettent respectueusement que le maintien intégral du pacte social d’autrefois en faveur des usagers résidentiels mérite d’être sérieusement remis en question. Il nous paraît en effet évident que, plus que toute autre mesure, l’envoi aux clients résidentiels du bon signal de prix quant à leur véritable coût d’électricité constitue le meilleur incitatif aux mesures d’efficacité énergétique.

Dans ce nouveau contexte, l’AQCIE et le CIFQ sont d’avis que les choix énergétiques doivent être guidés par une juste allocation des coûts l’énergie associés à chaque secteur de consommation. L’interfinancement engendre un véritable cercle vicieux qui s’inscrit à l’encontre d’une bonne gestion de la demande. Au Québec, l’exemple le plus éloquent de cette dynamique est celui du chauffage où le secteur domestique, encouragé par des tarifs artificiellement bas, s’est massivement converti à l’électricité. L’expérience démontre aujourd’hui que la prépondérance de ce choix énergétique pour le client domestique était loin d’être optimal pour l’ensemble du Québec.

Pourtant, le gouvernement du Québec, dans le cadre de sa politique énergétique de 1996, avait lui-même convenu qu’il fallait s’attaquer prioritairement à l’interfinancement : « les tarifs d’Hydro-Québec devraient évoluer, à moyen terme, vers la disparition, ou tout au moins la réduction de l’interfinancement »

Selon les données compilées par l’AQCIE et le CIFQ aux fins de leurs mémoires respectifs de janvier 2005 présentés en commission parlementaire, les clients résidentiels paieront, en 2005, environ 81% des revenus requis du Distributeur alors que le manque à gagner sera compensé par les autres catégories tarifaires, notamment par les grands clients industriels qui devront débourser 116% des revenus requis à leur propre catégorie de consommateurs. Pour la grande industrie consommatrice d’électricité, ceci représente une somme de 300 millions $ annuellement pour acquitter une partie de la facture des clients résidentiels. Ce choix politique réduit la compétitivité des entreprises exportatrices et est donc contre-productif au plan de la création de richesse pour le Québec.

Soit dit en passant, il est loin d’être établi, comme Hydro-Québec le prétend souvent, que les tarifs industriels du Québec sont parmi les plus compétitifs en Amérique du Nord. Sur ce point, l’AQCIE et le CIFQ réfèrent la Régie à une étude commandée par The Association of Major Power Consumers of Ontario (AMPCO) datée du 24 janvier 2005, qui démontre que les entreprises du Québec viennent au quatorzième (14e) rang lorsque vient le temps de comparer leur « relative cost of comparable plants in other jurisdictions » en Amérique du Nord : 

(voir graphique à la page suivante)[image: image1.wmf]
L’AQCIE et le CIFQ recommandent en conséquence au gouvernement du Québec d’abroger le 4e alinéa de l’article 52.1 de la Loi sur la Régie et de préconiser une politique tarifaire selon laquelle les tarifs résidentiels seront graduellement ajustés vers un niveau correspondant au véritable coût de service de cette catégorie tarifaire.

* * * * *

CHAPITRE 2. IMPACT ÉCONOMIQUE SUR LES CONSOMMATEURS ET LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DE FOURNIR D’IMPORTANTES QUANTITÉS D’ÉLECTRICITÉ À UNE MÊME ENTREPRISE

Comme il en est fait état en introduction du présent document, l’AQCIE et le CIFQ considèrent que le développement énergétique du Québec est à la croisée des chemins et que deux thèses s’affrontent. Pour lever les ambiguïtés et mettre fin à un climat néfaste d’incertitude tarifaire qui a cours depuis plus de dix-huit mois, le gouvernement doit trancher dans les meilleurs délais et faire connaître ses intentions. En ce sens, le rôle de la Régie en tant qu’aviseur est fort important.

Comme nous l’indiquions, il y a d’un côté les tenants de la société d’État comme «machine à dividendes», ceux qui prônent une augmentation significative des tarifs patrimoniaux sans égard aux impacts sur les grandes entreprises consommatrices. De l’autre, il y a les tenants, dont les deux associations font partie, du maintien de ces tarifs, qui constituent un rouage du développement économique régional essentiel à la prospérité du Québec. 

Les deux associations ont déploré qu’aucune étude d’impact n’ait été rendue publique par les tenants de l’augmentation des tarifs pour alimenter le débat. Elles ont donc décidé de compléter les travaux qu’elles avaient déposés dans le cadre de la précédente consultation par une étude de ce que pourraient être les impacts d’une augmentation des tarifs sur les grandes entreprises, leurs sous-traitants, leurs employés, les entreprises de service, les administrations publiques locales et régionales, les communautés où elles se trouvent et les autres paliers de gouvernement.

Ainsi, pour aller plus loin dans l’argumentaire des impacts sur le développement économique régional d’une hausse des tarifs d’électricité, l’AQCIE et le CIFQ ont commandé à la firme de recherche économique montréalaise, E&B Data, une analyse statistique structurelle (voir version intégrale à la partie V) à titre complémentaire au sondage auprès des usines électrivores du Québec déjà effectué au cours de l’été 2004
. 

Le message livré par l’AQCIE et le CIFQ au nom des grandes entreprises consommatrices d’électricité est simple :
· La présence de ces grandes entreprises dans la vie économique du Québec et de ses régions est considérable et comporte de multiples ramifications. Son déclin éventuel aurait donc un impact de large portée et des effets en cascade.

· L’avenir est incertain pour elles quant à l’accès et aux coûts d’électricité. Cela a déjà un impact négatif sur les investissements dans la modernisation de leurs installations, sur le maintien des opérations et sur la réalisation de projets de développement. Si les craintes des grandes entreprises se confirmaient, elles réagiraient sans tarder, car elles sont déjà mobilisées.

· Si les tarifs augmentent, tous les indicateurs de création de richesse vont piquer du nez, entraînant des communautés entières dans leur sillage. C’est donc un pensez-y bien! 
2.1 
Impact de la présence des grandes entreprises consommatrices en région 

Avant de présenter les données sur l’impact en région de la présence des grandes entreprises consommatrices d’électricité, il est nécessaire de rappeler les principaux faits les concernant.

· Un patrimoine industriel. Leur présence remonte aux débuts de l’industrialisation du Québec: usine de ciment (Outaouais, 1830), peinture (Montréal, 1842), coton (Estrie, 1845), électrochimie (Outaouais, 1893), aluminerie (Mauricie, 1901), acétate (Bois-Francs, 1926), pâte et papier (Mauricie, 1931) et bioxyde de titane (Montérégie, 1950). Leur développement s’est fondé sur la disponibilité et les tarifs compétitifs d’électricité.

· Graphique 1
Année d’implantation des usines des grandes entreprises consommatrices d’électricité au Québec
Graphique 1
Année d’implantation des usines des grandes entreprises consommatrices d’électricité au Québec
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Source : E&B DATA, sondage auprès des entreprises, 2004.

· Importance économique. Les grandes entreprises consommatrices représentent 9 % de l’ensemble des usines du secteur manufacturier et 15 % de l’emploi. Même si elles sont intensives en capital, le niveau d’emploi moyen par usine est près de deux fois plus élevé que celui des autres secteurs manufacturiers. De plus:
· les biens qu’elles fabriquent constituent 31 % de la valeur totale des exportations du secteur manufacturier;

· leurs dépenses d’immobilisations s’établissent généralement autour de la moitié (57 % en 2003) de la valeur totale de celles du secteur manufacturier.
Graphique 2
La grande industrie consommatrice d’électricité : peu d’entreprises, des investissements majeurs (1994-2003)
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Source : Statistique Canada. [image: image3.wmf] Grande industrie consommatrice d’électricité [image: image4.wmf] Autres secteurs manufacturiers.

Une part des équipements utilisés pour ces investissements est certes importée, mais dans la même proportion que dans les autres secteurs. Ainsi, la valeur ajoutée pour l’économie québécoise des 2 milliards $ investis en moyenne par an par les secteurs électrivores pour les achats de machinerie est pratiquement équivalente à celle générée par les investissements des autres secteurs manufacturiers. 

Tableau 1

Valeur ajoutée des immobilisations en machinerie
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Source : Institut de la statistique du Québec.

· Présence et activité en région. Les grandes entreprises consommatrices d’électricité ont contribué à façonner l’économie du Québec. Elles sont au cœur de son développement et ont permis l’occupation dynamique de territoires éloignés, dont l’activité économique aurait autrement été cantonnée principalement à l’agroalimentaire. Avec une longévité moyenne de plus de 50 ans par usine, elles ont été un maillon essentiel dans l’édification d’infrastructures de transport essentielles au développement régional (ex. : routes, rails, ports).  

Enfin, les grandes usines consommatrices d’électricité constituent généralement les plus grands employeurs privés des régions, contribuant ainsi à leur stabilité et à leur richesse par le versement de taxes, mais aussi par leurs achats locaux dont l’effet d’entraînement est non négligeable sur les économies locales. L’Institut de la statistique du Québec (ISQ) estime en effet que pour chaque emploi direct des grandes usines consommatrices d’électricité, il y en a un autre dans les réseaux de fournisseurs au Québec (ex.: matières premières, réparations et entretien) sans compter les emplois dans la transformation en aval. 

Ces usines ont réalisé des investissements estimés à près de 20 milliards $ au cours des dix dernières années au Québec, souvent loin des grands centres, de l’Abitibi à la Côte Nord, en passant par la Mauricie et le Saguenay-Lac St-Jean. Au total, 97 % de la valeur de ces investissements s’est réalisée à l’extérieur de la région de Montréal-Laval et 70 %, au nord du St-Laurent. 

Graphique 3
Les investissements de la grande industrie consommatrice d’électricité en région, 1994-2003
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Sources : E&B DATA, sondage auprès des entreprises, 2004 et Statistique Canada. Les arrondissements expliquent que la somme des pourcentages de valeur d’investissements ne soit pas exactement 100%.

· Résilience dans un contexte de turbulence économique internationale. Le Québec est une terre d'accueil de ces investissements depuis le XIXe siècle, compensant par des coûts d’électricité compétitifs, son éloignement des marchés et sa petite taille relative. En effet, le marché intérieur du Québec est limité pour des grandes industries desservant les marchés mondiaux. La croissance continue de ces marchés fait cependant de ces secteurs des industries d'avenir. Ceci est d’autant plus intéressant pour le Québec que ces grandes entreprises poursuivent leur croissance sans subir les hauts et les bas qui affectent des secteurs comme les produits électroniques, le pharmaceutique et le matériel de transport. En fait, depuis 2002, les secteurs fortement consommateurs d’électricité sont les seuls au Québec qui ont repris leur croissance pour atteindre de nouveaux sommets et ce, malgré la hausse du dollar canadien vis-à-vis la devise américaine.

Graphique 4
Des livraisons manufacturières qui demeurent en croissance pour les grandes entreprises consommatrices d’électricité
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Source : Statistique Canada. 

L’évolution des exportations démontre une certaine stabilité dans le temps, celles-ci se situent approximativement entre 30 milliards $ et 35 milliards $ par an depuis 1995 et ce, en dépit de fortes variations du taux de change. On constate par ailleurs que la part des exportations des grandes entreprises consommatrices d’électricité qui est destinée à l’extérieur de l’Amérique du Nord (55% de leurs exportations en moyenne) est largement supérieure à la part correspondante pour l’ensemble des exportations du Québec (environ 20%). Il semble cependant que la hausse récente du taux de change commence à affecter le niveau d’exportation. 

La transformation de l’électricité : une valeur ajoutée bien réelle dans l’économie

Lors de la consultation en commission parlementaire de janvier 2005, des associations, comme les Manufacturiers et Exportateurs du Québec et l’Association de l’aluminium, se sont livrées à titre indicatif à un calcul de valeur ajoutée, qui tend à démontrer que chaque kWh transformé au Québec par une entreprise manufacturière rapporte 69 ¢ en exportations manufacturières totales, 37 ¢ en exportations de pâte et papier et 14,3 ¢ en exportations d’aluminium contre beaucoup moins lorsqu’il est question d’exportation d’électricité non-transformée. Ces données sont brutes et ne tiennent pas du coût des facteurs de production importés, mais ils indiquent à tout le moins une tendance intéressante, celle de la valeur ajoutée, sur laquelle les deux associations souhaitaient attirer l’attention dans un premier temps, quitte à ce que les études appropriées soient réalisées avec toute la rigueur requise plus tard.

Graphique 5
Des exportations dépassant 30 milliards $ par an pour les grandes entreprises consommatrices d’électricité
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Source : Statistique Canada. 

· Retombées fiscales et contribution au PIB.  Les secteurs des grandes industries consommatrices d’électricité assument le tiers de la contribution du secteur manufacturier aux revenus du gouvernement du Québec. 

· Les retombées économiques directes et indirectes de ces entreprises s’élèvent à 1,7 milliard $ à chaque année en termes de revenus pour le gouvernement du Québec
, sans même inclure l’impact fiscal de la transformation en aval et l’impôt sur les sociétés. 

· Par les effets directs et indirects de leurs dépenses d’exploitation, les industries consommatrices d’électricité représentent annuellement le tiers de la contribution du secteur manufacturier au PIB québécois.

Dans l’ensemble, elles représentent 31 % de la valeur du PIB industriel et le tiers de la contribution aux revenus du gouvernement du Québec provenant du secteur manufacturier et ce, année après année.
Tableau 2 

Contribution au PIB et revenus du gouvernement du Québec

	
	Contribution au PIB
	Revenus du gouvernement

	Autres industries manufacturières
	39 737
	69%
	3 470
	67%

	Industries électrivores
	17 763
	31%
	1 673
	33%

	Total
	57 500
	100%
	5 143
	100%


Source : Institut de la statistique du Québec. 

· Soutien aux travailleurs. Les employés des grandes industries consommatrices d’électricité reçoivent une rémunération de 21 % supérieure à la moyenne manufacturière. Des investissements majeurs sont aussi faits en santé et sécurité du travail, en hygiène et en environnement, sans compter la formation de la main-d’œuvre. À ce chapitre, avec une longévité moyenne de plus de 50 ans, les grandes usines consommatrices d’électricité ont intérêt à s’assurer de la mise à niveau constante des compétences de leur main-d’œuvre. Les dépenses en formation représentent en moyenne 2,5 % de la masse salariale. 
Graphique 6

Rémunération annuelle moyenne par secteur, 2003
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Source : Institut de la statistique du Québec. 

· Développement durable.  Près de trois milliards $ ont été investis par les grandes entreprises consommatrices d’électricité au cours des dix dernières années dans la qualité de vie des travailleurs et dans l’amélioration de celle de l’ensemble des communautés où elles sont localisées. Elles ont de plus massivement investi afin de rendre leurs opérations conformes aux conditions environnementales les plus strictes. Dans de nombreux cas, les usines appliquent des critères environnementaux plus élevés que les exigences gouvernementales.

Par ses choix historiques, comme la nationalisation de l’électricité et l’octroi de tarifs patrimoniaux, le Québec peut compter sur la présence d’une solide industrie utilisatrice d’électricité, qui a permis le développement de ses régions, pour certaines éloignées. Dans l’économie mondialisée, il faut reconnaître que l’avantage tarifaire qui avait déjà une grande importance dans le passé est devenu pratiquement le principal avantage pour que ces entreprises demeurent au Québec. Un éventuel changement des règles du jeu en cette matière les préoccupe donc au plus point.

2.2
Un avenir incertain

Le débat actuel sur l’énergie au Québec pourra avoir une issue positive ou négative, mais il sera nécessairement porteur de conséquences pour notre avenir économique. Positive, si elle vise à stabiliser une situation tarifaire qui a connu des soubresauts nuisibles aux projets de développement des grandes entreprises au cours des dix-huit derniers mois, mais négative, si elle n’aboutit pas rapidement à la mise en place d’une politique tarifaire stable, juste et prévisible.

Selon le sondage réalisé à l’été 2004 (voir note de bas de page 1), soit avant que l’incertitude n’atteigne les sommets que l’on connaît à l’heure actuelle, les grandes entreprises consommatrices envisageaient des projets d’immobilisation d’une valeur de 5,7 milliards $. La réalisation de la moitié d’entre eux a même été qualifiée de « très probable » par les répondants. Cependant, ces projets se réaliseront-ils au Québec? Cela dépendra largement des tarifs d’électricité. La réponse est donc d’abord dans le camp de la Régie de l’énergie, puis dans celui du gouvernement du Québec.

(voir graphique à la page suivante)

Graphique 7
Investissements potentiels des grandes entreprises consommatrices d’électricité au Québec – 2004-2008

[image: image10.wmf]Répartition de la valeur des investissements

futurs pour lesquels le Québec est un choix

envisageable 

–

2004

-

2008 

–

Estimation

Envisagé

2,1 G $

Possible

0,3 G $

Probable

0,5 G$

Très probable

2,8 G $

Légende (probabilité de réalisation) :

Très probable : plus de 80 %

Probable : 60 à 80 %

Possible: 40 à 60 %

Envisagé: 0 à 40 %

Légende (probabilité de réalisation) :

Très probable : plus de 80 %

Probable : 60 à 80 %

Possible: 40 à 60 %

Envisagé: 0 à 40 %

Répartition de la valeur des investissements

futurs pour lesquels le Québec est un choix

envisageable 

–

2004

-

2008 

–

Estimation

Envisagé

2,1 G $

Possible

0,3 G $

Probable

0,5 G$

Très probable

2,8 G $

Légende (probabilité de réalisation) :

Très probable : plus de 80 %

Probable : 60 à 80 %

Possible: 40 à 60 %

Envisagé: 0 à 40 %

Légende (probabilité de réalisation) :

Très probable : plus de 80 %

Probable : 60 à 80 %

Possible: 40 à 60 %

Envisagé: 0 à 40 %


Source : E&B DATA, sondage auprès des grandes entreprises consommatrices d’électricité au Québec, 2004. Très probable = 80%; probable : de 60 à 80%; possible : de 40 à 60%; envisagé : de 1 à 40%. 

La conjoncture actuelle

Comme les prix à l’exportation sont plus élevés que les tarifs dont bénéficient les entreprises installées au Québec, l’exportation semble devenir plus attrayante à court terme pour la société d’État et le gouvernement, surtout dans l’optique de ceux qui prônent la «machine à dividendes». Afin de profiter au maximum des occasions sur les marchés d’exportation, il s’en trouve même pour remettre en question le pacte social, qui lie le fournisseur d’électricité à l’ensemble des consommateurs québécois, incluant les grandes entreprises consommatrices. Rappelons que ce pacte est fondé sur le fait que ce sont les consommateurs résidentiels et industriels qui ont assumé tous les risques du développement hydroélectrique et en ont défrayé les coûts, il est donc normal qu’en contrepartie, ils aient accès à des tarifs patrimoniaux. Leur faire payer des prix de marché reviendrait à leur faire payer deux fois le développement de la ressource. Dans le cas d’une grande entreprise consommatrice d’électricité, il faut ajouter le fait que les tarifs patrimoniaux ont compensé une installation souvent aux confins nord du tissu industriel américain, qui comporte des coûts d’éloignement. Enfin, ce pacte a permis le développement et l’enrichissement des régions et des populations qui y habitent ainsi que la rentabilité des entreprises. 

Il faut être conscient que la situation d’incertitude en ce qui a trait aux tarifs génère déjà sa part de retombées négatives sur les régions. Elles se manifestent en termes de non-réinvestissement dans la modernisation des installations existantes, de délocalisations de certaines activités et de non-réalisation de projets d’expansion. Malheureusement, ces manifestations ne sont pas très visibles pour l’observateur externe, qui risque fort de ne pas les remarquer à temps, c’est-à-dire avant que les usines touchées n’aient atteint un point de non-retour en termes d’investissement et de modernisation.

Remettre en cause ce pacte est d’autant plus aberrant qu’en plus de frapper durement les économies régionales, le succès de la stratégie de vente à l’exportation aux dépens des utilisateurs québécois est loin d’être assuré. Pendant ce temps, s’il est vrai que nos réserves énergétiques sont actuellement sous forte pression, cette situation ne devrait pas durer, mais au contraire graduellement s’améliorer à partir de 2008-2010. 

De plus, en ce qui a trait à la demande élevée sur le marché américain, il faut savoir que nos voisins oeuvrent dans le sens de leur autosuffisance et que des centrales visant à leur fournir l’énergie requise sont en construction sur leur territoire. Elles viendront réduire la demande d’exportation dans les prochaines années ainsi que les marges bénéficiaires. Dans ce contexte, préférer l’exportation au maintien des  entreprises présentes ici est un choix de courte vue et dont les conséquences pourraient non seulement être désastreuses pour les régions, mais irréversibles. Autrement dit, quand la société d’État voudra revenir en arrière et courtiser à nouveau ses clients de proximité que sont les grandes entreprises consommatrices d’électricité, elles seront peut-être déjà déménagées ou en voie de le faire…

En somme, la stratégie actuellement envisagée par les tenants de la «machine à dividendes» risque d’échouer sur deux fronts, celui : 

· Des primes sur les tarifs à l’exportation, qu’il ne faut pas prendre pour acquis de façon durable,

· Du maintien et du développement des économies régionales, qui sont menacées de déstructuration par la possible augmentation des tarifs d’électricité.

Le caractère critique des coûts de l’électricité pour les entreprises

L’option préconisée par les tenants de hausses significatives des tarifs d’électricité ne semblent pas réaliser que l’électricité représente en moyenne 25 % des coûts variables des grandes entreprises consommatrices, cette proportion pouvant aller de 60 % à 80 % dans plusieurs cas, il est facile de comprendre l’impact que cela aurait sur leur viabilité au Québec. Dans le nord-est des États-Unis, où les tarifs sont plus élevés que le tarif industriel du Québec, il est intéressant de noter qu’il n’y a pas eu, depuis au moins une génération, d’implantation de grandes usines fortement consommatrices, comparables à celles qui se sont installées ici au fil des décennies. La poignée de celles qui subsistent là-bas peuvent compter sur des tarifs préférentiels qui avaient été négociés longtemps auparavant. 

Pendant ce temps, des projets d’une valeur de près de six milliards de dollars sont envisagés pour le Québec, aux tarifs actuels. La question pour ces entreprises est donc de savoir s’ils vont se maintenir et pour combien de temps. Car, elles ne peuvent faire d’économie sur des facteurs incompressibles comme la main-d’œuvre, la santé-sécurité du travail ou l’environnement, leur seul autre choix est de développer de nouvelles usines ailleurs dans le monde (ex. : Asie du sud-est, Amérique du Sud, Afrique du Sud,  Inde, Islande) comme cela a d’ailleurs déjà commencé à se faire.

· Seul avantage de coût majeur pour le Québec. Les tarifs d’électricité constituent pratiquement le seul facteur de différenciation positif pour le Québec en matière de localisation d’usines consommatrices d’électricité. Faire disparaître ce facteur met donc en péril non seulement l’obtention de nouveaux projets, mais la pérennité des usines en place. Il ne faut pas oublier non plus qu’il existe par ailleurs des facteurs de différenciation négatifs qui sont compensés par les tarifs, notamment l’éloignement. Car, non seulement les usines sont éloignées des grands centres urbains, elles se situent à l’extrémité nord du tissu économique du continent américain. Cela ne manque pas d’avoir des impacts sur les coûts (ex. : transport, services).

· L’électricité devient un facteur de localisation encore plus important. Dans un contexte énergétique international de plus en plus difficile, la disponibilité d’énergie à prix compétitif devient évidemment le facteur de localisation décisif. Un sondage effectué par E&B DATA auprès de l’ensemble des industries visées, en cours de l’été 2004, indiquait que les deux premiers facteurs de localisation des investissements futurs sont le coût de l’électricité et la main-d’œuvre, qui ont été mentionnés à un même niveau par 96% des répondants. Les autres facteurs liés à l’énergie (la disponibilité de la puissance énergétique ainsi que le coût et la disponibilité de sources d’énergie complémentaires) suivaient dans une proportion de 80%. Le sondage indiquait également que pour les grandes consommatrices d’électricité, certains facteurs avaient pris depuis quelques années une place croissante dans leur analyse. Il s’agit du coût de :

· l’énergie en général et de l’électricité en particulier;

· l’accès au marché, c’est-à-dire les coûts de transport; et

· la main-d’œuvre et sa qualification.

Dès lors, le coût de l’énergie, considéré comme le facteur le plus important quand vient le temps pour une entreprise consommatrice déjà présente au Québec de choisir la localisation pour l’expansion d’une de ses usines ou pour un nouveau projet, devient encore plus critique pour de nouveaux investisseurs qui seraient à la recherche d’une localisation. Il est clair que cela mérite réflexion d’autant plus qu’il s’agit pour les régions du Québec du facteur de différenciation positif le plus important et par conséquent d’un facteur d’attraction majeur pour de nouvelles usines.

Graphique 8
Variation d’importance des facteurs de localisation entre 1994 et 2003
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Source : Sondage E&B DATA.

En clair, toute hausse significative des tarifs d’électricité ou une allocation des coûts de fourniture post-patrimoniaux sur une base marginale signifierait la disparition des grandes entreprises consommatrices du Québec soit d’ici à la fin de l’amortissement de leurs actifs actuels ou dès l’application de l’augmentation. Il est question de la disparition du tiers de la contribution du secteur industriel au PIB québécois. Peut-on vraiment se permettre une telle manœuvre? 

2.3
Analyse sommaire des impacts d’une éventuelle hausse des tarifs 
d’électricité sur la vie économique des régions 

Les entreprises dont l’activité est directement liée à l’électricité sont en majorité situées en région, principalement dans les régions ressources. Afin d’évaluer l’impact que causerait la disparition de leurs activités, il est nécessaire de mesurer leur rôle structurant sur la création de la richesse en région.

Les grandes entreprises consommatrices d’électricité sont responsable de la moitié des activités génératrices de richesse.

La structure des économies régionales est composée de trois grands secteurs : 

· Le secteur créateur de richesse, dans lequel se trouvent les entreprises qui amènent des entrées de fonds dans l’économie grâce à l’exportation de biens ou de services ou encore à des activités touristiques, qui attirent de l’argent neuf. On y retrouve les secteurs industriels directement liés à l’électricité de même que d’autres secteurs comme la transformation agroalimentaire.

· Le secteur des administrations publiques et parapubliques, qui regroupent les administrations des différents paliers de gouvernement ainsi que les institutions d’éducation et de soins de santé. Ces activités sont financées par les impôts et taxes diverses prélevées sur les activités économiques des citoyens et des entreprises – et en sont donc directement dépendantes.

· Le secteur privé dit « induit ». Il s’agit des activités liées au commerce au détail,  à la construction, aux services personnels et autres, qui sont induites par les activités génératrices de richesse. Leur viabilité dépend directement du pouvoir d’achat de la population, des entreprises présentes localement et des administrations publiques en place.

Alors que les secteurs créateurs de richesse assurent les nouvelles « entrées de fonds » dans l’économie régionale, les secteurs induits et les administrations publiques assurent la recirculation de ces fonds pour le bénéfice de l’ensemble des consommateurs et citoyens. 

Dans une économie saine, ces trois secteurs doivent se compléter naturellement. Or, dans le cas d’augmentation des tarifs électriques, les économies régionales risquent de voir amputer la moitié des activités génératrices de richesse. En effet, dans les régions ressources, la part des industries liées à l'électricité dans la création de richesse est, dans l’ensemble, de 47%, le reste (53%) étant attribuable à d’autres secteurs d’activité, généralement dans le secteur primaire (ex. : foresterie) et dans le secteur de la fabrication
. 

Les industries liées à l'électricité représentent 54% du secteur créateur de richesses pour les régions ressources situées au nord du St-Laurent. Leur part peut même atteindre respectivement 59% et 66% et dans les régions du Saguenay - Lac-Saint-Jean et de la Côte-Nord (incluant le Nord-du-Québec). On peut constater également que les régions ressources où les industries liées à l’électricité sont davantage implantées présentent un PIB per capita plus élevé que celles qui en comptent moins. 

Force est donc de constater l’apport économique réel des entreprises du secteur lié à l’énergie.

(voir tableau 3 à la page suivante)

Tableau 3
Secteurs créateurs de richesse dans les régions ressources - 2003

	Indicateurs de richesse dans les régions ressources
Activités économiques liées et non liées à l'électricité


	Région
	Part de la masse salariale
	PIB per capita

	
	Liée à l’électricité
	Non liée à l’électricité
	

	Côte-Nord et Nord-du-Québec
	66%
	34%
	33 451 $

	Saguenay-Lac-Saint-Jean
	59%
	41%
	26 953 $

	Abitibi-Témiscamingue
	52%
	48%
	24 823 $

	Mauricie
	43%
	57%
	24 067 $

	Régions ressources
Rive Nord
	54%
	46%
	26 756 $

	Gaspésie / îles-de-la-Madeleine
	24%
	76%
	17 918 $

	Bas-Saint-Laurent
	21%
	79%
	22 121 $

	Régions ressources
Rive Sud
	22%
	78%
	20 752 $

	Ensemble des
régions ressources
	47%
	53%
	25 152 $

	Revenu d'emploi moyen
	41 674 $
	26 136 $
	-


Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada; compilations : E&B DATA. 

Si les tarifs d’électricité augmentent de façon significative, près de la moitié du secteur créateur de richesse sera mis en jeu, voire disparaîtra, rompant l’équilibre entre les différents secteurs, qui sont pourtant étroitement interreliés et interdépendants. C’est le lancement d’une série d’impacts en cascade dont voici les grandes lignes.
L’appauvrissement : le choc initial et les risques d’accélération

Les conséquences d’une hausse des tarifs ne se limiteront donc pas aux pertes d’emplois directs. Il est à prévoir qu’elle aura au contraire plusieurs effets successifs dont certains risquent d’être irréversibles. 

Dans une première vague, la fermeture des grandes usines consommatrices d’électricité sera suivie de près par celle de leurs principaux fournisseurs et sous‑traitants. Par la suite, cette amputation de plus de la moitié des secteurs créateurs de richesse touchera les services induits privés et les revenus de la municipalité concernée, et donc les services à la population. Le marché immobilier sera également frappé et la baisse de la valeur des propriétés aura des conséquences sur la capacité d’emprunt des individus et des PME. L’ensemble de l’économie régionale en souffrira, à l’exception peut-être des autres secteurs créateurs de richesse. 

On peut constater dans le tableau ci-dessous le poids des secteurs induits et des administrations publiques. En termes de masse salariale, ils représentent approximativement 10 milliards $ par an. Comme ces salaires proviennent des dépenses effectuées, donc du pouvoir d’achat tant des employés que des entreprises des secteurs liés à l’énergie ainsi que de la redistribution de fonds publics au niveau provincial ou fédéral, on ne peut que constater la force des pressions qui s’exerceront sur les finances publiques, si la source créatrice de richesse se tarissait et que les gouvernements devaient financer des programmes spéciaux d’aide.

(voir tableau 4 à la page suivante)

Tableau 4
Masse salariale dans les secteurs de l’économie des régions ressources - 2003

	Secteurs de l’économie régionale
	Masse salariale

(M$)

	Administrations publiques
	4 540

	Secteurs induits 
	5 834

	Secteurs générateurs de richesse
	Non liés à l’électricité
	2 087

	
	Liés à l’électricité
	1 834


Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada; compilations : E&B DATA.

Les impacts ne se font donc pas en vase clos et ne se limitent pas aux aspects immédiats et évidents au premier abord, comme la perte des emplois directs. Ils s’étendent aux réseaux de fournisseurs (ex. : usines de chlorate de sodium approvisionnant les usines de pâtes et papiers) et aux secteurs induits. Ces impacts touchent aussi les infrastructures physiques telles que les chemins de fer et les ports. Développées au fil de la construction du Québec industriel et notamment grâce à l’apport des grandes entreprises consommatrices d’électricité, ces infrastructures ne justifient plus alors leurs frais d’entretien. Cela s’applique aux infrastructures portuaires, qui sont laissées à l’abandon jusqu’à leur dégradation définitive, comme cela s’est vu dans certains villages le long du fleuve. Les chemins de fer font quant à eux l’objet de démantèlement beaucoup plus rapides. La  reconstruction à neuf de ces infrastructures en région, aux prix actuels, est à toutes fins pratiques impensable. Les possibilités de redéploiement économique des régions affectées deviennent alors encore plus limitées. Sans l’espoir d’un nouvel essor économique, on peut présumer que les conséquences sur les populations en région pourraient être brutales.

Dans ce genre de situation, il faut éviter les points de non-retour. Certains discours visent à minimiser l’impact d’éventuelles fermetures de grandes entreprises consommatrices en prétendant qu’elles seront remplacées par d’autres entreprises. Or, il faut voir lesquelles, à quel rythme et dans quelles conditions. Est-ce que les autres secteurs créateurs de richesse pourront prendre le relais? Dans la majorité des cas, il s’agit de secteurs composés de PME qui n’ont pas la même stabilité que les grandes entreprises. La PME est certes réputée comme créatrice d’emplois, mais ceux-ci sont précaires, tout comme le sont les entreprises elles-mêmes, qui, selon les statistiques pour la catégorie des 5 à 99 employés, ne survivent pas plus de dix ans. 

Certains signes de diversification économique apparaissent dans les régions ressources, mais ce mouvement est très graduel, les succès intermittents et les projets souvent reliés, directement ou non, à la présence des grandes entreprises (ex. : transformation en aval, services techniques et professionnels spécialisés, fonds d’investissement privés). Il est donc prévisible que les autres secteurs créateurs de richesse ne pourront compenser à court ou à moyen terme le choc de la disparition des activités directement liées à l’électricité. 

Cette spirale de l’appauvrissement s’est déjà vécue dans certaines régions, mais il s’agissait de cas isolés. Le risque existe actuellement que cette situation soit vécue de façon plus généralisée. Si les régions sont ainsi frappées, le gouvernement et donc le contribuable auront-ils la capacité financière de les soutenir ? Risquer de précipiter une telle catastrophe relève-t-il d’un choix éclairé au plan économique, social et politique? 

2.4
Viabilité économique des régions

Au-delà de la création et du maintien d’emplois directs, stables et rémunérateurs, les grands consommateurs d’électricité génèrent une richesse induite. Cette richesse est maintenant à risque.

Dans le contexte compétitif actuel, une hausse des prix d’électricité aux grandes usines consommatrices d’électricité entraînera de nombreuses fermetures. Le processus sera graduel et la compétitivité de ces usines continuera de s’effriter vis‑à-vis leurs concurrentes mieux localisées et qui continueront quant à elles de justifier des modernisations et des expansions. Nécessitant chacune des blocs d’électricité à coûts compétitifs qui justifiaient leur présence au Québec, ces usines fermeront donc dans un terme variable, relié à la dépréciation des actifs engagés. Certains secteurs risquent cependant d’être frappés beaucoup plus rapidement, comme la chimie à cause de son intensité électrique élevée, les pâtes et papiers en raison de l’énergie, mais aussi du prix, de la rareté de la fibre de même que du taux de change Canada-États-Unis.

Qui remplacera ces grandes usines en région ? Quels avantages auraient de nouveaux investisseurs à installer leurs opérations loin des grands centres si les tarifs d’électricité ne sont plus compétitifs? Si ces unités de production ne sont pas de grandes consommatrices d’électricité, pourquoi s’installeraient-elles en région? Quels avantages compenseraient alors les autres coûts liés à l’éloignement?

Le Québec a misé jusqu'à aujourd'hui sur l'hydroélectricité comme outil de développement et de création de richesse. Ce mémoire indique à quel point les secteurs directement liés à l'électricité sont cruciaux pour la prospérité et la viabilité économiques des régions. La continuation du contrat social qui a permis ce développement nous apparaît aller de soi, si l'on ne veut pas rompre un équilibre fragile, si l’on veut conserver aussi une capacité de compenser les désavantages économiques structurels liés à notre géographie et à notre climat (ex. : éloignement).

Il y a un risque inhérent à tout investissement d’infrastructure de grande envergure, dont la vie utile atteint, voire dépasse le temps d’une génération humaine. Voilà pourquoi c’est à l’État de faire ce genre de choix. Les risques que le gouvernement québécois a pris au cours des années 1960, 1970 et 1980 en matière de développement hydroélectrique se sont avérés des plus avisés, même si il faut se souvenir que les coûts associés au développement Grande Baleine dans les années 1990, qui s’établissaient alors entre 4 ¢ et 5 ¢ le kWh, apparaissaient élevés à l’époque.

En dernière analyse, la décision qui revient au Gouvernement implique le long terme et la prise en compte d’éléments aussi difficiles à évaluer que les conditions de survie et de développement des régions, ou encore les coûts inhérents à leur fermeture, si cette option était réellement envisagée par l’État. 

2.5
Le développement économique et son impact sur les consommateurs 
d’électricité

Au cours des dernières années, le gouvernement du Québec a choisi d’appuyer le développement économique des régions en favorisant la construction d’usines consommatrices de grandes quantités d’électricité. La situation actuelle en matière de disponibilité d’électricité s’est profondément transformée. Toutefois, les régions ont toujours besoin de nouveaux investissements pour assurer leur prospérité, voire leur pérennité. Alors que les coûts des approvisionnements à la marge sont en croissance, ce qui ne manquera pas d’avoir un impact à la hausse significatif sur les tarifs payés par les usagers, la poursuite du développement hydroélectrique du Québec dans l’optique notamment de continuer de fournir de l’électricité à ceux qui développent, investissent et créent de la richesse dans les régions semble une occasion porteuse à saisir de l’avis des deux associations. 

Cependant, étant donné que les bénéfices de la société d’État, tirés des ventes sur les marchés extérieurs, semblent mirobolants, il se trouve des gens pour en faire la voie à privilégier au détriment du développement assuré par la modernisation des usines consommatrices d’électricité. Pour apporter un éclairage concernant cette question capitale pour la suite du débat, l’AQCIE et le CIFQ ont demandé au spécialiste des marchés extérieurs, M. Paul-André Jutras, de brosser un tableau de sa vision des occasions d’affaires qui s’offrent à Hydro-Québec dans ses différents marchés naturels. 

À la lumière de ce témoignage, présenté à la section IV du présent document, on peut constater que les prix des transactions physiques sur les marchés de court terme ne sont guère plus élevés que les coûts de développement de nouvelles centrales au Québec. En effet, les bénéfices importants rapportés par la société d’état sur ces transactions proviennent principalement de l’arbitrage des prix sur les marchés voisins grâce à la capacité d’entreposage des équipements patrimoniaux et aux transactions financières. 

Dans ces conditions, nous pouvons donc conclure, tout comme le fait la firme Breton Banville et Associés dans son mémoire adressé à la commission parlementaire, qu’il est fort risqué de précipiter le développement hydro-électrique au-delà des besoins du Québec.

Bien que cette option puisse paraître séduisante en matière de développement économique, il n’en demeure pas moins que les risques inhérents à l’implantation d’une telle stratégie sont significatifs pour la clientèle québécoise. En effet, celle-ci pourrait se voir alloué les coûts à la marge des centrales non compétitives sur les marchés d’exportation. 

Dans un autre ordre d’idées, certaines des initiatives du gouvernement en matière de développement économique auront des répercussions directes sur les prix de l’électricité que ce soit par une hausse significative de la demande, ou par des coûts majorés en raison des conditions spécifiques exigées dans les appels d’offres de fourniture d’électricité. Comme l’a démontré M. Robert Knecht dans son expertise, ces effets seront non négligeables sur les consommateurs d’électricité et pourraient même être pire pour certaines catégories de consommateurs, selon la méthode d’allocation des coûts qui sera retenue par la Régie. 

L’AQCIE et le CIFQ encouragent les actions du gouvernement en matière de développement économique. Toutefois, afin d’assurer une répartition équilibrée des coûts et des bénéfices du développement économique, les associations considèrent que les impacts financiers qui y sont associés doivent être assumés par le gouvernement. Pour ce faire, elles recommandent notamment que le volume d’électricité patrimonial soit augmenté des quantités équivalentes à celles consenties de manière spécifique à certains projets de développement. Cette façon de faire assurerait ainsi la neutralité des décisions du gouvernement au chapitre des tarifs d’électricité de manière à ce que les consommateurs d’électricité n’en assument pas seuls la charge.

* * * * *

PARTIE  I  aVIS juridique sur l’obligation de desservir 




meGuySarault, Heenan Blaikie Srl
C’est à l’article 76 de la Loi sur la Régie de l’énergie (ci-après « la Loi sur la Régie »)
 que l’on retrouve l’obligation de desservir imposée au Distributeur d’électricité. Cet article, qui est entré en vigueur le 16 juin 2000, reprend pour l’essentiel, les mêmes obligations que celles qui étaient imposées à Hydro-Québec dans son ensemble avant l’adoption du projet de loi 116 :

 « 76. Le distributeur d’électricité, les réseaux municipaux d’électricité et la Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville sont tenus de distribuer l’électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s’exerce leur droit exclusif.

La Régie peut, à la demande d’un consommateur ou du distributeur d’électricité, d’un réseau municipal d’électricité ou de la Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean Baptiste de Rouville, dispenser ces derniers de donner suite à une demande faite en vertu du présent article seulement si le service peut être satisfait de façon et à des conditions équivalentes par une autre source d’énergie, et si elle est d’avis que les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par ce consommateur. »
C’est essentiellement en contrepartie de son droit exclusif de distribution que le Distributeur est tenu de distribuer l’électricité à toute personne qui en fait la demande. On remarquera que cette obligation, telle que libellée par la Loi, n’est pas limitée par la nature du contrat liant le Distributeur au client ou encore par la quantité de puissance demandée par celui-ci. En effet, le seul cas de dispense prévu dans la Loi est celui où il est démontré que le service peut être satisfait de façon et à des conditions équivalentes par une autre source d’énergie et si la Régie est d’avis que les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par le client qui demande le service.

Selon l’article 51 de la Loi d’interprétation du Québec
, tel qu’interprété par nos tribunaux, l’utilisation des mots « sont tenus » dans le premier paragraphe de l’article 76 de la Loi sur la Régie souligne une intention claire de la part du législateur à l’effet d’imposer une obligation absolue au Distributeur d’électricité. Voir la décision de la Cour supérieure du Québec dans l’affaire de Fillion c. La Sécurité, Compagnie d’assurances générales du Canada (1986) R.J.Q., 1449, à la page 1451, confirmé en appel à (1990) R.J.Q., 349, à la page 354.

Par ailleurs, l’obligation de desservir imposée au Distributeur en vertu de l’article 76 de la Loi sur la Régie est complétée par les articles 53 et 54 de cette même loi qui prévoient ce qui suit :

« 53.
Le transporteur ou le distributeur d’électricité ou un distributeur de gaz naturel ne peut convenir avec un consommateur ou exiger de celui-ci un tarif ou des conditions autres que ceux fixés par la Régie ou par le gouvernement.

Il ne peut discontinuer ou suspendre le service au consommateur pour la raison que ce dernier refuse de payer un montant autre que celui résultant de l’application d’un tarif ou d’une condition fixé par la Régie ou par le gouvernement »

« 54.
Toute stipulation d’une convention dérogeant à celle d’un tarif fixé par la Régie ou par le gouvernement est sans effet. »

Il ressort clairement de ces dispositions que, hormis le cas de dispense prévu au 2e alinéa de l’article 76 de la Loi sur la Régie, le Distributeur d’électricité est assujetti à une obligation de desservir l’ensemble de la clientèle située sur son territoire, sans restriction, et que le tarif et les conditions auxquels l’électricité est fournie doivent être strictement conformes à ceux fixés par la Régie ou par le gouvernement du Québec.

Dans ce contexte, il y a lieu de s’interroger sur la légalité de la limite de 175 mW qui est prévue au second alinéa de l’article 303 du texte des tarifs d’Hydro‑Québec en vigueur au 1er avril 2004 qui se lit comme suit :

« En vertu du présent texte des tarifs et conditions du Distributeur, le Distributeur n’est pas tenu de consentir un abonnement pour une puissance souscrite supérieure à 175 000 kW ».

Manifestement, il semble y avoir contradiction entre cette disposition du texte des tarifs d’Hydro-Québec et le texte de la Loi sur la Régie en ce que l’article 76 de celle-ci ne prévoit aucune limite de puissance à l’obligation de desservir imposée au Distributeur. Devant cette contradiction, il y a lieu de s’interroger sur la portée juridique de la limite de puissance de 175 mW prévue au règlement tarifaire d’Hydro‑Québec.

Le nouveau texte des tarifs du Distributeur au 1er avril 2004 dont fait partie l’article 303 reproduit ci-dessus a été approuvé la Régie dans sa décision D-2004-124 rendue le 18 juin 2004 dans le dossier R-3492-2004 - Phase 2. L’approbation de ce nouveau texte des tarifs faisait suite à une demande formulée dans la décision D‑2004-47 rendu peu auparavant dans le même dossier requérant le Distributeur de mettre à jour le texte de ses tarifs dans un document intégrant au texte du Règlement tarifaire no 663 les textes des tarifs qui ont été modifiés ou ajoutés depuis le 1er mai 1998.

Malgré son approbation dans cette décision de la Régie du 18 juin 2004, cette disposition du règlement tarifaire d’Hydro-Québec est loin d’être nouvelle. Elle correspond en effet au deuxième alinéa de l’article 306 du Règlement 663 qui est entré en vigueur le 1er mai 1998.

Il en va de même pour l’obligation de desservir imposée au Distributeur en vertu de la version actuelle de l’article 76 de la Loi sur la Régie qui est entré en vigueur avec le projet de loi 116 en date du 16 juin 2000. Encore ici, cette disposition reprend, pour l’essentiel, la même obligation de desservir qui était imposée à Hydro-Québec dans son ensemble en vertu de l’article 76 de la loi antérieure dont l’adoption remonte à 1996.

Il est incontestable que la Régie dispose de toute la juridiction requise aux fins d’approuver le texte des tarifs du Distributeur comme elle l’a fait dans sa décision D‑2004-124 du 18 juin 2004. En effet, l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, tel que modifié par le projet de loi 116, prévoit expressément que les tarifs et les conditions auxquels l’énergie est distribuée sont fixés par la Régie.

La véritable question qui se pose est celle de déterminer si une disposition réglementaire comme celle de l’article 303 du texte des tarifs d’Hydro-Québec reproduit ci-dessus peut comporter une contradiction par rapport au texte de la loi habilitante en vertu de laquelle elle a été adoptée. À notre avis, la réponse à cette question doit être négative en ce que tant la Loi d’interprétation du Québec que la doctrine et la jurisprudence applicables en la matière consacrent le principe à l’effet que, lorsqu’il y a contradiction entre un règlement et une loi habilitante, c’est la loi habilitante qui doit avoir préséance.

Sur ce point, nous référons d’abord la Régie à l’article 13 de la Loi d’interprétation du Québec
 qui prévoit ce qui suit :

« Les règlements et autres textes édictés en application de la disposition remplacée ou refondue demeurent en vigueur dans la mesure où ils sont compatibles avec les dispositions nouvelles; les textes ainsi maintenus sont réputés avoir été édictés en vertu de ces dernières. »

Dans son ouvrage bien connu sur l’interprétation des lois, le professeur Pierre‑André Côté explicite comme suit l’application de cette règle :

« Pour que les règlements demeurent en vigueur, ils doivent être compatibles avec la loi nouvelle … Le règlement sera incompatible avec la loi nouvelle si les règles qu’il énonce sont contraires à celles que contient cette dernière … »
Même chose pour la jurisprudence. Dans le cas de la référence re : Bill 30, An Act to Amend the Education Act (Ontario), madame la juge Wilson de la Cour suprême du Canada s’exprime ainsi :

« It is however well established today that a statutory power to make regulations is not unfettered. It is constrained by the policies and objectives inherent in the enabling statute. A power to regulate is not a power to prohibit. It cannot be used to frustrate the very legislative scheme under which the power is conferred”.

Ce principe a été appliqué au Québec, entre autres, dans l’affaire Jean-Jacques Verreault et Associés Inc. c. Gestofor et Gérald Jacques
. Dans cette affaire, l’article de la loi habilitante avait été modifié sans que le règlement ne soit modifié conformément à la nouvelle loi. En conséquence, il y avait contradiction entre la nouvelle loi et le règlement existant. Le juge en est venu à la conclusion que la loi habilitante l’emporte sur le règlement adopté sous son empire. Il s’est basé, entre autres, sur le passage suivant de l’ouvrage de Raoul T. Barbe sur la réglementation :

« En pratique, il importe peu que le législateur précise que seuls les règlements conciliables avec la nouvelle loi demeurent en vigueur, car dans un cas comme dans l’autre, les tribunaux appliquent le principe suivant lequel la loi-mère l’emporte sur le règlement qui en découle. Cette règle a notamment été appliquée dans l’arrêt R. c. Dodge où le juge Donahue déclare :

« When, as in this case, a regulation becomes inconsistent with the statute by reason of a new section being added to the statute, said inconsistent regulation becomes inoperative »

Donc, en cas de remplacement d’une disposition législative, advenant qu’il y ait un conflit entre la loi nouvelle et le règlement édicté sous l’ancienne loi, le règlement cède le pas devant la nouvelle loi. »

Au même effet, on peut citer l’auteur Patrice Garant lorsqu’il explique que le règlement ne doit pas être en contrariété avec les autres dispositions de la loi-mère ou toute autre loi fédérale ou provinciale s’exprime ainsi :

« Les tribunaux annuleraient un règlement qui, sans être substantiellement ultra-vires, ne peut être interprété comme conforme aux objectifs prévus par la loi habilitante. »

Ainsi, en application de la doctrine, des règles d’interprétation et de la jurisprudence, les dispositions du texte des tarifs du Distributeur incompatibles avec l’obligation de distribuer de l’électricité en vertu de l’article 76 de la Loi sur la Régie ne peuvent selon nous être opérantes parce que la loi-mère doit avoir préséance sur elles.

Pour l’avenir, l’AQCIE et le CIFQ sont d’avis qu’il ne serait pas sage pour le gouvernement de modifier la loi ou la réglementation pertinente afin d’imposer une limite quantitative à l’obligation du Distributeur de desservir la clientèle du Québec. En effet, et pour les motifs relatés plus en détails ci-après en regard de la seconde question formulée dans la demande d’avis du ministre Corbeil, l’AQCIE et le CIFQ considèrent qu’Hydro-Québec devrait toujours être en mesure de fournir toute capacité additionnelle requise par les grandes entreprises consommatrices d’électricité. Ainsi, bien qu’ils partagent les préoccupations formulées par certains quant à la nécessaire marge de manœuvre qu’Hydro-Québec devrait conserver au niveau de ses approvisionnements, l’AQCIE et le CIFQ ne croient pas qu’il serait 

opportun de limiter quantitativement l’obligation du Distributeur de desservir sa clientèle. Il y a selon nous d’autres avenues qui méritent d’être explorées aux fins d’assurer la sécurité des approvisionnements de l’ensemble de la clientèle du Québec


MONTRÉAL, le 25 avril 2005 


Me Guy Sarault


HEENAN BLAIKIE SRL
* * * *

PARTIE  II  L’allocation des coûts de fourniture post-patrimoniaux, Étude de Industrial Economics Inc. (Mr. Robert D. Knecht) 


PARTIE  III  La question des ventes à l’exportation versus la fourniture d’électricité aux grandes industries, M. Paul-André Jutras, consultant en marketing d’énergie
PARTIE  IV  INdicateurs de création de richesse provenant des activités industrielles liées à l’électricité, régions ressources du québec- Analyse statistique structurelle, E.B. Data
(VOIR DOCUMENTS CI-JOINTS)

PARTIE  V  conclusion générale

Face aux deux questions posées par le gouvernement à la Régie de l’énergie dans le cadre de la présente consultation, l’AQCIE et le CIFQ ont voulu formuler des réponses complètes et conformes à la situation qui prévaut dans les entreprises des secteurs qu’elles représentent. Elles ont aussi souhaité aller plus loin dans leurs recommandations pour ouvrir un plus vaste éventail de possibilités tant à l’organisme réglementaire qu’au gouvernement. Car, la lecture que font les associations des intentions du ministre les porte à croire que le gouvernement s’apprête à prendre position globalement dans le dossier énergétique. Voilà pourquoi elles ont cru opportun de documenter leurs recommandations d’analyses d’experts et de spécialistes tant juridiques qu’économiques. 

Reprenons brièvement l’essentiel des recommandations et prises de position. D’abord, l’obligation de desservir la clientèle du Québec ne doit pas être assortie d’une limite quant aux quantités demandées. Les grandes entreprises consommatrices ont besoin de cet engagement pour assurer le maintien des opérations dans leurs usines face à la très forte compétition à laquelle elles doivent faire face dans leurs secteurs d’activités.

De plus, l’AQCIE et le CIFQ recommandent le maintien du concept d’électricité patrimoniale, mais considèrent que la production post-patrimoniale doit être réglementée sur la base des coûts et les investissements de production doivent être planifiés en fonction du maintien d’une marge de manoeuvre pour assurer la sécurité d’approvisionnement des usagers québécois.

Selon les deux associations, l’approvisionnement du marché québécois devrait être assuré exclusivement par le producteur sur la base de son coût moyen conformément à l’esprit de la loi 116 et des principes réglementaires reconnus et approuvés un peu partout en Amérique du Nord. Cette méthode, équitable pour tous les usagers, permet également de maintenir des tarifs compétitifs pour les grandes entreprises consommatrices d’électricité.

Les tarifs résidentiels devraient être graduellement ajustés vers un niveau correspondant au véritable coût de service de cette catégorie tarifaire afin de permettre une meilleure compétitivité des tarifs industriels et respecter la logique d’allocation des tarifs en fonction des coûts.

Par leurs activités et leurs investissements pour la modernisation de leurs installations, les grandes entreprises consommatrices d’électricité contribuent significativement à la richesse des régions. Elles constituent un actif dont la valeur est quantifiée et les informations obtenues auprès d’elles sont sans équivoque quant aux facteurs qui font en sorte qu’elles choisissent ou non une localisation. Autre phénomène important, leur présence est significative non seulement de façon directe dans l’économie (plus de la moitié du secteur créateur de richesses), mais aussi de façon induite.

Lorsque l’on compare les prix offerts sur les marchés externes avec le coût marginal de production au Québec, en y incluant les coûts de transport et de pertes électriques pour atteindre ces marchés, la perspective de privilégier l’exportation au détriment de la charge locale nous apparaît comme une stratégie plutôt risquée.

Le gouvernement doit décider entre deux thèses : celle de la «machine à dividendes» versus le maintien de l’électricité comme outil de développement économique. En prenant la deuxième option, le ministre se trouverait à  poursuivre dans le sillon des gouvernements depuis plus de quarante ans qui ont appliqué une recette qui n’a pas trop mal réussi au Québec. Selon les associations, la Régie doit tenir compte de cette double problématique dans l’avis qu’elle produira au ministre. Les grandes entreprises consommatrices sont prêtes à défendre leur bilan économique et social, conscientes de leur apport irremplaçable à la vie économique des régions et de leur importance en tant que client de près de la moitié de l’électricité produite par la société d’État. 

Présentes depuis cent ans dans certains cas, elles ont vu naître le Québec industriel, ont contribué, en tant que consommatrices et partenaires, aux grands succès de l’hydroélectricité, elles sont prêtes à entamer une nouvelle phase de leur relation d’affaires avec le gouvernement, la Régie et la société d’État et à poursuivre leur engagement économique et social dans les communautés qui les accueillent à la grandeur du territoire.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.
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� 	L.R.Q., c. H-5


� 	L’énergie au service du Québec, une perspective de développement durable, 1996, p. 26.


� Ce sondage a été réalisé au mois de juillet et août 2004. Ont répondu au sondage, 72 unités de production de 65 entreprises correspondant à 33 500 emplois et une valeur de production annuelle approximative de  15 milliards $. La marge d’erreur sur l’ensemble des secteurs retenus est de 4,5%, 19 fois sur 20.


� Retombées directes et indirectes des dépenses d’exploitation des grandes entreprises consommatrices d’électricité.


� La base de l’estimation repose sur la comparaison de la masse salariale dans les industries créatrices de richesse, selon leur lien direct – ou non – avec l’électricité (voir dans le document annexe la liste et la classification des industries).


� 	L.R.Q., c. R. 6-01 telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (2000 c. 22).


� 	L.R.Q., c. I-16.


� 	L.R.Q., c.I-16


� 	Reference Re : Bill 30, An Act to Amend the Education Act (1987) 1 R.C.S. 1149, à la page 1191.


� 	J.E. 96-2206. 


� 	Raoul P. Barbe, La réglementation, Montréal, Les Éditions Wilson & Lafleur Ltée (1983) p. 142.
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